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46 - ASSOCIATION L'AUTRE LIEU - VERSEMENT D'UNE SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE - AVENANT À LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE

MOYENS - AUTORISATION

Inaugurée en janvier 2020, l’association L’Autre Lieu fait  vivre un tiers-lieu culturel  et  citoyen sur le
territoire de Cherbourg-en-Cotentin au coeur du quartier des Fourches-Charcot Spanel, dans des locaux au
sein de l'Espace René Le Bas.

L’Autre  Lieu  met  à  disposition  des  espaces  pour  des  résidences  artistiques,  des  tournages  et  des
événements publics ou privés, ainsi que des espaces de travail partagés. Des hébergements et un bar
associatif complètent l’offre.

Principalement lieu d'accueil, l'association propose également sa propre programmation le vendredi soir à
L'Autre Bar.

Dans ce cadre, elle bénéficie d'une subvention annuelle de la ville de 60 000 euros.

Du 3 au 9 juin 2023, l’Autre Lieu accueille dans ses murs le photographe Yann Arthus-Bertrand et son
équipe. Depuis 30 ans, le photographe parcourt la France pour photographier les Français. Il installe son
studio photos sur un territoire et invite des groupes d'habitants (familles, amis, entreprises, personnalités
de la région, etc.) à venir se faire "tirer le portrait". Ce travail fera l'objet d'une restitution sous la forme
d’une exposition. En amont, un travail de recherche de participants devra être entrepris.

L’accueil de ce projet implique des frais d’hébergement et de restauration de l’équipe artistique ainsi que
des frais de mise à disposition d’un plateau de 400m² pour l’installation d’un studio photo pendant quatre
jours.

La ville de Cherbourg-en-Cotentin souhaite accompagner ce projet photographique qui apportera un autre
regard sur  la  ville  et  ses habitants,  en octroyant  une subvention  exceptionnelle  de 6  384 euros.  Le
versement de cette subvention d’aide à projet nécessite un avenant à la convention d’objectifs et de
moyens.

Le conseil municipal est invité à :
• approuver l’accompagnement de ce projet ;
• autoriser le versement d’une subvention exceptionnelle de 6 384 euros à l’association l’Autre

Lieu ;
• autoriser la signature de l’avenant à la convention d’objectifs et de moyens.



Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h34 Nombre de votants : 53
Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1

Martine GRUNEWALD
NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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